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LA NOCIVITÉ DES APPAREILS DE LOTERIE VIDÉO (ALV)
Notre implication dans le traitement de joueurs à Domrémy MCQ 
nous a amenés à nous interroger sur la situation particulière des 
appareils de loterie vidéo (ALV) dans le domaine du jeu patho-
logique. Comment pouvons-nous comprendre que ces appareils 
soient si nocifs pour certaines personnes et peut-on vraiment en-
visager, comme certains le proposent, de minimiser leurs impacts 
négatifs auprès des personnes qui s’y adonnent? C’est ce que 
nous nous proposons d’aborder dans la présente édition de l’Info-
toxico. 

Les appareils de loterie vidéo (ALV) sont commercialisés par 
Loto-Québec depuis 1994 et nous les retrouvons dans les bars, 
tavernes, brasseries, hippodromes et autres établissements dé-
tenteurs d’un permis d’alcool, à la grandeur du Québec. En 2002, 
la proportion de la population québécoise adulte qui s’est adon-
née à ce type de jeu au cours de la dernière année a été esti-
mée à 7,8 % (7). Le nombre d’appareils a connu une progression 
importante au Québec jusqu’en 2001 où il a atteint un sommet 
de 15 251 appareils. Au 31 mars 2006, nous comptions 13 516 
appareils au Québec répartis dans 3122 sites, soit un ratio de 1,9 
appareils par 1000 habitants, identique à celui de la Mauricie/
Centre-du-Québec en 2005 (soit 927 ALV répartis dans 233 si-
tes). Les dépenses annuelles des joueurs d’ALV ont progressé de 
466 millions de dollars à 1,3 milliard entre 1996 et 2006. Malgré la 
diminution de 10 % des appareils au cours des dernières années, 
plusieurs observateurs et chercheurs dans le domaine, dont les 
directeurs régionaux de santé publique au Québec, demeurent 
très préoccupés par les dangers associés à la commercialisation 
de ce type d’appareils (15). 

Les impacts négatifs associés aux ALV
Alors que la prévalence des problèmes de jeu parmi ceux qui ont 
joué à un jeu de hasard et d’argent au Québec au cours de la 
dernière année a été estimée à 2,1 % en 2002, elle atteint une 
proportion de 13,8 % chez les joueurs d’ALV (7) . Cet écart im-
portant entre les joueurs d’ALV et l’ensemble des personnes qui 
s’adonnent à des jeux de hasard et d’argent a été observé dans 
plusieurs provinces au Canada et ailleurs dans le monde (2). Ces 
appareils représentent l’un des types de jeu le plus fortement as-
socié aux problèmes de jeu. Au Québec, ce sont les hommes de 
18 à 44 ans qui sont les plus touchés, les personnes les moins 
scolarisées et celles dont le revenu annuel du ménage est le plus 
faible. Les conséquences des problèmes de jeu sont nombreuses 
pour les joueurs eux-mêmes : la perte de relation affective signifi-

cative, l’émergence de problèmes de santé physique et mentale, 
l’endettement, les problèmes d’emploi et les conduites délictueu-
ses(8). D’autres chercheurs ont mis en évidence une variété de 
coûts à la fois tangibles et intangibles qui ont des répercussions 
directes sur les joueurs eux-mêmes, sur leur entourage et sur la 
société en général (voir Tableau 1). Certains auteurs ont rapporté 
une apparition plus rapide des problématiques de jeu chez les 
adeptes des ALV(6). D’autres nous rappellent que 95 % des suici-
des associés aux jeux de hasard et d’argent sont liés aux ALV(15). 
Parmi les joueurs qui consultent pour une problématique de jeu 
au Québec, 85 % d’entre eux sont des adeptes des ALV(1). En 
Mauricie/Centre-du-Québec, 97 % des joueurs qui consultent à 
Domrémy MCQ le font pour un problème de jeu prioritairement 
associé aux ALV. 

Loto-Québec a elle-même reconnu la légitimité de ces préoccupa-
tions dans son plan de développement 2004-2007, en précisant 
que le phénomène du jeu pathologique subsistait toujours, qu’il 
demeurait préoccupant, qu’il touchait particulièrement les utilisa-
teurs d’ALV, que les ALV étaient le jeu étatisé pour lequel le mon-
tant misé annuellement par joueur était le plus élevé(21). Aussi, on 
rapporte que 69 % des sommes injectées dans les ALV provien-
draient des personnes qui présentent un problème de jeu(15).

Pourquoi les ALV sont-ils si nocifs?
Comment pouvons-nous comprendre que ce type d’appareils soit 
si fortement associé au jeu pathologique? Les ALV sont-ils en soit 
plus addictifs que les autres types de jeu? Les ALV attirent-ils da-
vantage les personnes susceptibles de développer un problème 
de jeu? Ce sont des questions pour lesquelles il n’existe pas de 
réponse simple et précise actuellement. Bien que la très grande 
majorité des joueurs au Québec qui s’adonnent aux ALV ne pré-
sentent pas de problématique de jeu (86 %), plusieurs auteurs 
soutiennent que la structure de fonctionnement de ces appareils 
et l’environnement dans lequel on les retrouve, jouent un rôle im-
portant dans le fait qu’ils soient davantage associés au jeu pa-
thologique. 

Le fonctionnement des ALV
Au plan de leur structure de fonctionnement, nous devons com-
prendre que le développement de ce type d’appareils par l’indus-
trie du jeu a été en grande partie orienté en fonction du compor-
tement des joueurs. Les caractéristiques des appareils les plus 
appréciées par les joueurs, celles qui ont suscité la plus forte 
demande, celles qui entraînent nécessairement une plus grande 



participation des joueurs, ont été conservées et multipliées au fil 
des années. 

Les ALV présenteraient plusieurs caractéristiques qui contri-
buent à l’accumulation de pertes financières importantes chez les 
joueurs(13,14). La vitesse des parties et l’offre continue de jeu 
des ALV permettent aux joueurs de jouer en très peu de temps 
de nombreuses parties et de perdre beaucoup d’argent, contrai-
rement aux loteries ordinaires qui impliquent l’attente des résul-
tats du tirage hebdomadaire. On doit savoir que le taux de retour 
global de l’argent inséré dans les ALV au Québec est de 92 %. 
Pour chaque dollar inséré par les joueurs, seulement 92 cents 
seront retournés aux joueurs qui gagnent. De plus, l’offre de jeu 
continue permet aux joueurs qui gagnent momentanément de re-
miser leurs gains. De façon globale, une proportion importante 
des gains sont donc réinsérés et les ALV conservent à chaque 
fois 8 % des mises. Ainsi, plus une personne insère de l’argent 
dans un appareil, plus elle est susceptible d’accumuler des pertes 
financières. 

De plus, le jeu en continu sur ces appareils favorise les proces-
sus de renforcements intermittents des conduites de jeu. De 
nombreuses études dans le domaine de la psychologie animale 
ont démontré que les comportements les plus solidement ancrés 
ou les apprentissages les plus persistants ont été réalisés à partir 
d’un programme de renforcements intermittents. Ainsi une récom-
pense systématique d’un comportement donné a moins d’impact 
sur la persistance de ce comportement qu’une récompense in-
termittente qui apparaît occasionnellement. Il s’agit donc de four-
nir une récompense lorsque le sujet présente le comportement 
souhaité et lorsque cette association est bien établie, de fournir 
la récompense une fois sur deux, puis sur trois, etc.  L’important 
étant de maintenir de façon intermittente cette récompense en 
présence du comportement souhaité. Ainsi, le sujet apprend à 
fournir le comportement souhaité, et ce même si chacun de ses 
comportements n’est pas directement renforcé. C’est comme si 
le sujet développait la conviction qu’il sera récompensé, mais ne 
sait jamais quand, l’incitant ainsi à multiplier ses tentatives pour 
être récompensé. 

De la même façon, le joueur qui insère de l’argent de façon conti-
nue dans un ALV gagne sporadiquement et développe progressi-
vement la conviction qu’il gagnera, mais ne sait jamais combien 
d’argent il gagnera ni quand, l’incitant ainsi à poursuivre le jeu, 
même s’il vient de perdre la ou les dernières parties(22). Ce pro-
cessus de renforcements intermittents associé au jeu continu sur 
les ALV contribue pour plusieurs au développement de supersti-
tions autour des probabilités de gagner, tout en favorisant la perte 
de contrôle progressive de la personne face au jeu. 

Les ALV permettent ce type de renforcements parce qu’ils offrent 
la possibilité de jouer plusieurs joutes, en continuité, durant plu-
sieurs heures. Cette multiplication exponentielle des joutes po-
tentialise le processus de renforcements intermittents, favorise 
une dépense accrue d’argent tout en fournissant au joueur une 
expérience affective intense. 

La stimulation sensorielle (lumières, couleurs, musique lors 
de gains, vitesse de roulement, etc.)  exercée par ces appareils 
sur les joueurs contribue aussi à l’intensité de leur expérience 
affective (activation physiologique, excitation, plaisir) en cours de 
jeu et consolide le processus de renforcements tout en induisant 
pour plusieurs une expérience de dissociation momentanée par 
rapport à la réalité(11,14). Le joueur se retrouverait à un point tel 
absorbé dans son expérience relationnelle avec la machine, qu’il 
en perdrait la notion du temps, du risque couru, des conséquen-
ces négatives passées, actuelles ou futures, associées au fait de 
jouer sur ces appareils. Cette immersion totale dans l’expérience 
de jeu le priverait momentanément de son sens critique et de son 
jugement. À la longue, cette expérience de dissociation est re-
cherchée par certains joueurs et leur fournit une mise à distance 
temporaire de leurs nombreux problèmes qui les attendent dans 
la réalité, tout en contribuant malheureusement à une mise à dis-
tance de leur capacité de réfléchir rationnellement sur ces problè-
mes. En somme, la juxtaposition des renforcements intermittents, 

de la stimulation sensorielle, de la dissociation et de la mise à 
distance des capacités de jugement et d’autocritique, fournit des 
conditions optimales au processus de perte de contrôle. 

D’autres caractéristiques des ALV viennent s’ajouter et s’asso-
cier au développement de superstitions, de pensées erronées 
ou d’une illusion de contrôle sur l’issue du jeu. L’ensemble 
des composantes de ces appareils qui favorisent une interac-
tion directe entre la machine et le joueur, telle que la possibilité 
de choisir le moment où le roulement des symboles sera arrêté, 
laisse croire aux joueurs qu’ils peuvent influencer le résultat du 
jeu, alors que l’issue du jeu est déjà déterminée dès que la partie 
et le roulement se mettent en mouvement. De la même façon, le 
fait que les symboles roulent simultanément mais s’arrêtent sé-
quentiellement, l’un après l’autre, stimule l’appréhension du gain 
tout en fournissant une expérience de « quasi-gain » lorsque les 
deux premiers symboles sont identiques et le dernier différent. 
Ainsi le joueur a éprouvé pendant un cours instant, celui où il a 
vu l’apparition progressive de symboles identiques, une activa-
tion physiologique qui agit comme renforcement, et ce même si 
l’issue de la partie est négative. Il a eu le sentiment d’être passé 
tout près de gagner, entretenant l’idée qu’il est sur le point de 
remporter un lot. L’intensité de cette courte expérience que l’on 
a appelé un « quasi-gain » a été associée à la poursuite du jeu 
malgré les pertes financières(9).

Finalement, plusieurs ont fait référence au fait que ces appareils 
acceptaient des sommes d’argent trop élevées et qu’une fois 
intégrées aux appareils, ces sommes d’argent et leur perte ap-
paraissaient sous forme de crédits numériques plutôt que de 
dollars, favorisant une altération de la perception des sommes 
d’argent réellement engagées et perdues. Un peu comme si les 
joueurs perdaient la notion qu’ils jouent avec de l’argent, indui-
sant ainsi une prise de risque plus grande.

L’environnement des ALV
Au niveau de l’environnement, plusieurs ont souligné l’impact de 
la promotion des jeux de hasard et d’argent et de leur associa-
tion à des événements prestigieux sur la banalisation des risques 
associés à leur utilisation. Au-delà de cette accessibilité symbo-
lique, le déploiement d’un parc d’ALV à la grandeur de la pro-
vince, avec une concentration plus élevée dans les quartiers 
à faible revenu contribue à fournir une plus grande accessibilité 
aux populations qui présentent souvent une plus grande vulné-
rabilité au développement d’une problématique de jeu. De tels 
facteurs pourraient expliquer en partie le fait que les ALV soient 
davantage associés aux problèmes de jeu. Aussi, parce que les 
ALV se retrouvent dans des lieux de consommation d’alcool, 
la possibilité de consommer en jouant potentialise les risques de 
perte de contrôle. Certaines études ont démontré que les joueurs 
qui avaient pris trois consommations persistaient deux fois plus 
longtemps à jouer malgré les pertes financières que les joueurs 
qui n’avaient pas consommé(16). D’autres ont précisé que cette 
perte de contrôle associée à la consommation d’alcool apparais-
sait surtout chez les joueurs qui présentaient une problématique 
de jeu probable(12). Finalement, la présence de guichets automa-
tiques accessibles à l’intérieur de ces lieux, à proximité des ALV, 
peut aussi contribuer à l’amplification des problèmes en favori-
sant le recours à une réserve monétaire, dans le feu de l’action, 
à un moment où les joueurs sont « à chaud », en partie privés de 
leur capacité de prendre des décisions plus rationnelles. 

Peut-on réduire la nocivité des ALV?
La réduction de la nocivité des ALV implique la diminution de 
l’incidence des joueurs problématiques et de leur prévalence, la 
réduction des conséquences négatives pour l’entourage de ces 
joueurs et leur communauté, la minimisation des dangers asso-
ciés aux ALV en transformant ces appareils et leur environne-
ment, etc. Loto-Québec a reconnu la nécessité d’apporter des 
correctifs en regard de la nocivité des ALV pour atténuer leurs 
impacts négatifs sur la population du Québec. Elle a préconisé et 
en partie actualisé une baisse du nombre d’appareils et de sites, 
un retrait des appareils dans les quartiers à faible revenu, une 
concentration d’un certain nombre d’appareils dans les salons de 



jeux pour réduire leur accessibilité géographique et assurer un 
meilleur contrôle des programmes de prévention et d’interven-
tion, l’élimination des programmes de fidélisation de la clientèle, 
la réduction des heures d’ouverture, la mise en place de program-
mes d’exclusion volontaire, etc. Elle a entrepris la transformation 
progressive de son parc d’ALV en introduisant de nouveaux 
appareils qui présentent entre autres un moins grand intérêt vi-
suel, qui limitent les montants d’argent pouvant être insérés, qui 
permettent de choisir la durée du temps de jeu, qui limitent les 
possibilités d’interaction entre les joueurs et les machines en em-
pêchant l’arrêt des rouleaux, qui affichent le temps de jeu et les 
crédits en signe de $ et qui présentent des messages de mise en 
garde ainsi que des informations en regard des sources d’aide 
pour les joueurs qui éprouvent des problèmes. De nombreuses 
mesures qui pour certains apparaissent comme un pas dans la 
bonne direction alors que pour d’autres, elles sont considérées 
comme étant insuffisantes, introduites de façon beaucoup trop 
parcimonieuse, tout en ne connaissant pas leur efficacité réelle 
pour atténuer les impacts négatifs sur les joueurs, leur entourage 
et la communauté. De plus, on questionne les impacts négatifs 
potentiels de certaines de ces mesures d’atténuation. À titre 
d’exemple, on vise la réduction de l’accessibilité géographique 
en regroupant les ALV au sein de salons de jeux, actuellement 
en construction sur les sites d’hippodromes. Plusieurs voient 
dans ce regroupement accentué des ALV et des hippodromes, 
un mélange d’activités de jeu qui pourrait s’avérer un  « cocktail 
explosif » compte tenu qu’il regroupe deux types de jeu fortement 
associés aux problématiques de jeu.

Certains préconisent l’adoption d’une approche du jeu respon-
sable en faisant la promotion de saines habitudes de jeu, alors 
que d’autres considèrent cette approche irréaliste dans le cas 
des ALV parce que ces appareils induiraient chez la majorité des 
joueurs réguliers une perte de leur capacité de choisir de ne pas 
jouer, alors que l’appareil continue à offrir la possibilité de jouer.  
Certains préconisent le retrait complet de ces appareils alors que 
d’autres soulignent que la majorité des joueurs (86 %) éprouvent 
du plaisir à utiliser ces appareils sans rencontrer de problème de 
jeu. Certains soulignent la possibilité que le retrait complet de ces 
appareils puisse favoriser le développement d’un marché illicite 
du jeu, contrôlé par les milieux criminalisés, qui marginaliserait 
encore plus les joueurs qui présentent des problèmes. D’autres 
brandissent le risque potentiel d’un transfert de ce type d’activités 
de jeu vers Internet, réduisant largement la possibilité de l’état 
d’intervenir auprès des joueurs à risque ou problématiques et en-
traînant une fuite des revenus (1,3 milliard de dollars au Québec 
en 2006) vers les marchés extérieurs. Finalement, certains son-
dages réalisés au pays ont révélé que la population ne souhaitait 
pas la prohibition de ces appareils mais plutôt une centralisation 

et une réduction de leur nombre(2,25). À cet égard, certains ont 
proposé des seuils de saturation qui limiteraient le nombre d’ALV 
dans des sites en fonction de la population avoisinante et de ses 
caractéristiques propres, plus ou moins associées à une vulnéra-
bilité face au jeu pathologique.

Tout en reconnaissant l’ampleur de la problématique associée 
aux ALV, la polarisation du débat autour des actions à prendre 
reste marquée. De multiples intérêts, difficilement réconciliables, 
sont en jeu. De plus, la réduction de la nocivité des ALV demeure 
une question complexe compte tenu des nombreuses variables 
impliquées. Bien que plusieurs mesures envisagées pour réduire 
leur nocivité présentent une validité d’apparence, les études d’ef-
ficacité sont peu nombreuses et peu concluantes. Il est possible 
que certaines mesures soient efficaces auprès d’un sous-groupe 
de joueurs dans un contexte donné et que ces mêmes mesures 
n’obtiennent pas les mêmes résultats dans un autre contexte ou 
auprès d’un autre groupe de joueurs. Il est possible aussi que 
certaines actions visant la réduction de la nocivité puissent en-
traîner des effets pervers. Pensons aux risques anticipés du re-
groupement des ALV au sein des hippodromes. Pensons aussi 
à toute transformation des ALV qui peut entraîner à court terme, 
par attrait pour la nouveauté, un accroissement plus ou moins 
temporaire des pratiques de jeu. À l’inverse, certaines orienta-
tions, bien qu’elles ne visent pas les ALV de façon spécifique, 
semblent avoir un impact important sur les pratiques de jeu parce 
qu’elles touchent une caractéristique que la grande majorité des 
joueurs d’ALV partagent : fumer la cigarette par exemple. Loto-
Québec enregistrait à son dernier trimestre en décembre dernier 
une baisse de 17,6 % de ses revenus en provenance des ALV 
en comparaison au trimestre correspondant de 2005. Au total, 
depuis le début de l’année financière actuelle, la baisse de reve-
nus en provenance des ALV est évaluée à 132 millions de dollars 
et 73 % de cette baisse serait attribuable selon les analyses de 
Loto-Québec à la nouvelle loi sur le tabac en vigueur depuis le 
31 mai 2006. Qui sont les joueurs qui ont ainsi modifié leurs pra-
tiques de jeu depuis l’entrée en vigueur de cette nouvelle loi? Les 
joueurs occasionnels ou ceux pour qui les ALV étaient devenus 
un problème? Voilà de nouvelles questions qui ne sont pas sans 
intérêt. En conclusion, la nocivité des appareils de loterie vidéo 
apparaît comme une évidence et une préoccupation aux yeux de 
la majorité des acteurs concernés. La réduction de cette nocivité 
est jugée nécessaire, théoriquement envisageable, mais beau-
coup plus complexe à actualiser.

Jean-Marc Ménard			 
Coordonnateur des services professionnels	
Domrémy Mauricie/Centre-du-Québec

(Source : Tiré de Bélanger et al., 2003 p. 57)

Tableau 1 - Quelques problèmes liés aux jeux de hasard

Personne Entourage immédiat Société

Tangibles

• Problèmes financiers
• Faillites
• Endettement
• Divorces
• Suicides
• Frais hospitaliers
• Alcool et drogues
• Itinérance
• Perte d’emplois
• Frais de traitement

• Partage des problèmes financiers
• Divorces
• Problèmes de santé (obésité, dépressions, etc.)
• Suicides indirects
• Alcool et drogues
• Itinérance

• Pertes de taxes
• Criminalité
• Perte de productivité au travail
• Frais hospitaliers
• Support via les programmes sociaux
• Coûts des infrastructures de jeu ou de support au jeu
• Coûts du crédit
• Accroissement des coûts de retraite

Intangibles

• Douleur
• Agressivité
• Autres problèmes de 

comportement

• Violence
• Autres problèmes de comportement
• Support au joueur en traitement

• Violence
• Autres problèmes de comportement
• Dégradation du milieu et de communautés ethniques
• Prostitution
• Risque d’expansion du crime organisé
• Risque d’expansion de la corruption



Au babillard
Les jeunes mères et la périnatalité
Depuis quelques mois, Domrémy MCQ expérimente sur le 
territoire de Drummondville un projet d’intervention concertée 
auprès d’une clientèle ciblée comme prioritaire par le MSSS. 
En effet, avec les partenaires en périnatalité et ceux oeuvrant 
auprès des jeunes mères (souvent connues au Centre jeu-
nesse ou au Centre de santé et de services sociaux), nous 
collaborons étroitement à l’expérimentation d’un mode d’in-
tervention intégrée, où chacun des partenaires présents agit 
dans le cadre de sa mission spécifique et met à contribution 
son expertise. Ce projet tente aussi d’intégrer les composan-
tes du programme «Faire la courte échelle» développé dans 
notre région, en réponse aux problèmes de négligence. Cette 
expérimentation est suivie de près par Domrémy MCQ, dans le 
but d’y voir ses bienfaits auprès de la clientèle et de possible-
ment élargir son application.

Les personnes âgées, thème de la prochaine 
parution
Les personnes âgées constituent une autre cible priorisée par 
le MSSS. Plusieurs questions se posent présentement à l’égard 
de cette clientèle. Comment les rejoindre ? Doit-on adapter des 
services spécifiques ? Comment intervenir auprès des person-
nes âgées, en concertation avec les autres partenaires du ré-
seau qui les connaissent ? Qu’est-ce que la recherche nous 
indique présentement ? La recherche et le jeu ? etc. Ce niveau 
de questionnement révèle une préoccupation de plus en plus 
grande de notre organisation pour cette clientèle. La prochaine 
parution ne répondra pas à toutes ces questions, mais tentera 
de fournir certains éclairages qui pourraient nous donner des 
pistes d’actions plus claires. Le professionnel de recherche ré-
cemment embauché par Domrémy MCQ, Monsieur Maxime 
Gagnon  assumera donc la rédaction du texte de fond.
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